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PRIX AUGUSTIN-PYRAMUS DE CANDOLLE

Un concours est ouvert par la Societe de Physique et d'Histoire naturelle de

Geneve pour la meilleure monographic inedite au 1er mars 1966 d'un genre ou d'une
famille de plantes.

Par monographic, on entend le traitement complet du groupe considere, c'est-

ä-dire la description des caracteres exterieurs (morphologie) et la distribution en

Systeme de chacune des unites subordonnees. La presence d'une bibliographic
complete, d'une synonymie critique et de clefs, de descriptions des caracteres anatomiques,
caryologiques et physiologiques (pour autant tout au moins que ces derniers peuvent
etre utilises pour distinguer les sous-groupes), la fagon dont les Regies internationales
de la nomenclature sont appliquees, constitueront aussi des elements d'appreciation.

On acceptera les traitements partiels: monographic d'une sous-famille, d'une
tribu, d'un sous-genre, d'une section, ä condition que le groupe soit clairement defini

par rapport ä ses voisins et distinctement subordonne ä l'unite superieure. Peuvent

etre acceptes, en outre, le traitement partiel d'un groupe dans lequel tous les echelons

subordonnes ne seraient pas etudies (ex.: rearrangement des genres d'une famille,
les especes etant laissees de cöte; rearrangement des especes d'un genre, les varietes

et les formes etant omises).
En revanche, il est expressement stipule que les enumerations d'especes (ex.:

Plantes rares du Jardin de Geneve) ne seront pas admises et que les traitements partiels
limit£s geographiquement (ex.: Cirsien der Schweiz) ne seront pris en consideration

que si, au meme concours, aucune monographic mondiale d'un groupe quelconque
n'est presentee. Cette derniere disposition (traitement partiel limite geographiquement)
ne s'applique pas aux revisions de groupes qui ne peuvent etre etudies que sur le vivant,
celui des champignons charnus par exemple.

Aucune condition de nationality ou de domicile n'est imposee aux auteurs.

Toutefois, les Membres de la Societe ne sont pas admis ä concourir.
Les manuscrits peuvent etre rediges en latin, frangais, allemand, anglais ou italien.

lis doivent etre envoyes avant le 31 decembre 1967 ä M. le President de la Societe de

Physique et d'Histoire naturelle, Athenee, Geneve.

Le montant du prix est de 1500 francs suisses.

Ce prix ne pourra etre partage. 11 pourra etre reduit ou n'etre pas adjuge, dans

le cas oil les travaux presentes seraient juges insuffisants ou ne repondraient pas aux
conditions du present avis.

Le memoire couronne reste la propriete de son auteur.

Le President de la Societe

Marc Vuagnat
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